
 

 

 

À TOUS LES MEMBRES DE L’AIMTA 
 

TRAVAILLANT POUR 
 

AIR CANADA 
 

CESSATION D’EMPLOI DES MEMBRES RECEVANT 
DES PRESTATIONS D’ILD 

 

MISE À JOUR  SUR L’ARBITRAGE 
__________________________________________________________________________________________________________________ 

 

Chers confrères, 
Chères consœurs, 
 
Les conseillers juridiques du District des Transports 140 poursuivent le processus 
visant à recueillir les faits pertinents dans la préparation du grief sur la cessation 
d’emploi des membres recevant des prestations d’invalidité de longue durée en 
vue de le procéder en arbitrage. 
 
On prévoit que l’audience en arbitrage dans cette affaire peut se dérouler, sauf 
contretemps, à la fin de l’automne ou au début de l’hiver. 
 
Lorsque de plus amples informations seront disponibles, les membres touchés en 
seront informés.  
 
En toute solidarité, 

 
Keith Aiken, président général 
District des transports 140, AIMTA 
 
KA\jmm\mb 
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